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<Civilité agent>,

Conformément au décret n°2015-1588 du 4 décembre 2015, une visite de reprise par le médecin du travail est obligatoire après toute absence :

-	d’au moins 30 jours pour accident du travail, de maladie, accident non professionnel ou maternité ;

-	quelle que soit la durée pour maladie professionnelle,

Vous avez également la possibilité de demander un rendez-vous pour une visite de pré-reprise avec le médecin du travail pendant votre arrêt pour anticiper si nécessaire la reprise.

Pour prendre rendez-vous, pour une visite de reprise ou une visite de pré-reprise, veuillez contacter le secrétariat au <n° téléphone du SST de secteur de l’agent>.

Cordialement.

<Nom du SST se secteur de l’agent>

